Cher patient, 

Je vous informe qu’un projet de loi entrainant la perte du libre choix du praticien par le patient va être discuté à l’Assemblée Nationale fin novembre.

Le libre choix sera garanti, nous dit la ministre, seul le remboursement des soins sera différent, que vous alliez consulter un praticien du réseau de votre mutuelle ou un autre.

Ce projet me révolte, comme de nombreux professionnels de santé, pour diverses raisons dont deux dont je tiens à vous faire part :

· La liberté de choix du praticien est un des piliers de notre système de soins. En tant que patiente, j’y suis attachée.

· Les professionnels de santé sont sans cesse caricaturés en « abuseurs de patients », financièrement, je l’entends. 

Mais nos honoraires doivent augmenter, au même rythme que tout le reste. La sécurité sociale ne revalorise pas nos actes depuis des décennies, nous devons faire tourner nos cabinets selon les données actuelles de la science.  Les coûts de fonctionnement de nos cabinets augmentent chaque année (assurance, charges sociales, taxe professionnelle, matériel, consommables…).

Et pendant ce temps, les assurances privées ne cessent de s’enrichir…

Aussi, une grande manifestation de professionnels de santé aura lieu dimanche 2 décembre à Paris, à 14h devant le Sénat.

Si comme moi cela vous choque, vous pouvez  y participer !

Dr  






